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Bi-6-ciaLdiU.ressources qu'il nou-> ao-orde *•«<• 
re ef'{tires 10 clef, il fa*t rt-mercie la Blo
que (airafitejr. Q'iaot à l'impôt sur i« r»-ve-
au, Igs prêteur» n'y tiennent |>a> et si l'im
pôt sur le revenu •HailéUOh,ce serait les éloi
gner Bien plutôt que le> attirer .Je cnnnai- le 

, jjujiliùjles.prêteur» et je vais exprim- r leurs 
sentiment*.El j * ne cain-. pas de dm- i c* 
peuple f ancii-, ija* j'ai servi toute "U<t vie, 
ÇOCTM Impôt sur te revenu ne produirait 
rl»n de ce qu'on attend de lui; il ne pru-lm-
rail qw'bne illusion fun-ste qui po-te ait un 
grand préjudice au c: éditmême du pay-. 
Le peuple français n'a pas besoin d'être 
Oatté,'et il est trop intelligent pour ne pas 
comprendre, pour ne pas -.avoir que qmnd 

-•Jl̂ JBTPSUVrK le rtehe il appauvrit »e» p^o 
près ressources.(Ti es bien!).Dans l'étal de 
noire „ société, l'i.upôt sur le revenu serait 
un Impôt de désordre.Lisez le livre de Vau-
han et vous verrez que c'est la taille que 
la révolution a renversée que l'on rétabli
rait. (Agitation et approbations nombreuses) 
C'est 'ta taillé en temp- de révolutions, c'est 
la taiHe à la merci des faste-. Qiei -erait ee-
lai qm imposerait.' le* connus m.inicipa>x. 
E-t-ce que vous supposez que nés agents d * 
rEiat fussent 1 s contrôleurs du revenu? Ce 
serait/opinion que chacun *e fer ut -U se» 
adversaires qui serait la régnlarisatnce. 
C'est avec cette pensée, ajoute M. Thiers, 
que Je m'uppo>e énergiquemeni à un impôt 
qui a l'aspect d'être populaire^ Vous Vou
driez encore jeter dans le pays ce brandon 
de discorde,cet impôi de désordre.(Très bien: 
très bien a droite.) Non! il ne fallait pas 
jeter cette question dans les circonstances 
actuelles. Ce serait troubler la situation da 

A gauebe: C'est une erreur. 
àf.Thier»: C'est votre »vi», mai-, ce n'e>t 

pas la mien et vous admettrez bien que j'aie 
le droit d'en avoir un, et je déclare qu'a 
l'égard de l'impôt sur le revenu je ne pour-

<nH jamais y consentir. Je désire qu» les 
gens d'ordre »ach *nl que je ne flatterai ja-
maia.lej» population-, populaires et que j'ai 
nierais mieux rânonoar à I. Répuhtiiiue que 
de. con.'.entir à cet impôt, ce serait une la-
Cneté de ma part, si je ne venais dire que 
je ne consentirai jamais a a-soci r mon 
nom a l'établissement de cet impôt.(Longue 
agTtktion. ) 

Je remonte à la tribune ponr supplier 
l'Assemblée de voler immédiatement aujou -
a"nuî cette loi q-ii est indispensable tu cré
dit *a pay».(N>uvelle agitation.) 

La dmeossion générale, e-l fermée. L'A.s 
semW*e passe à la diseuse >n des an ides 

Les amendements qui n'ont pas été accep
tés par la commfssl >u sont retirés. 

.V. GODW vent développer son conlre-pro-

'Assemblée manifeste quelque impa ien-m 
as. 

Après avoir décidé que la discussion aurait 
toui immédiatement l'As-emblée, sur la 
prière de M. Godin, décide que la discus
sion sera reprise ce soir à 9 heures. 

I * Séance est levée i 7 heures 10 m. 
Séance de nuit. 

La séance e.«t reprise à 9 heures 1 2 . 
M. GODIN a la parole, pour le développe

ment de son amendement. Il donne lecture 
éîe cet amendement, que nou-» avons déjà 
donnéjrian* spn iittDyit< • li cr»»i qua «an 
sy t e » v r a i oetrna une économie de S0 
milIk^ljpBjr éu^Mrd. En résumé. Vu chiflf e 
d'émission de 80 tr. et au taux 5 t . 50 , qu'e-l 
aujourd'hui .la rente 3 0/0, c'est environ à 
87 fr. qu'il faudrait éun-ttr- le tau*; c'est 
donc 150 millions que les financiers empo
cheront 'Aujourd'hui mar i. de grande» af
fiches Dut annoncé l'emprunta 5.0/u, et l'on 
indique les bureaux on pourra se tai e l'em-
pJUH. Une remarque ne saurait être tin>e 
ici. On traitait, en quelque soi le, avec plus 
d'égards le Corps législatif, et il -emtile au
jourd'hui qu'on ne compte absolument pour 
rien les délibérations de l'A-semblée natio
nale. 

Dès samedi, les journaux annonçaient ce 
que les affiches annoncent aujouid'hm. 

Une voix : Quel journal T 
M. GODIN. — C/est le Français. Je ne veux 

pas créer des difficultés au gouvernement, 
mais j'ai dû dire ce que j'ai dit, et je relire 
mon amendement, tout en demandant à la 
Commission de rattacher à l'ait, i ce qu'il 
y a de praticable et de possible encore dans 
mon SSjendeirerU et ce qui a rapport au 
remboursement. 

M. CASIMIR PÉHIER, rapporteur, rend justice 
aux- idées de M. Godin; mais le mode d'em
prunt qu'il présente ne saurait être compris 
immédMIftaiea* t a public; il repos* sur des \ 
bons d'i'MÉMi transmisstoies et sur une 
émissiasfavttlPM susceptibles d'endossement. 
C'est a s système trop compliqué pour qu'il 
soit admis en ce moment. Il pourra élie 
l'objet d'une proposition spéciale, qui, ulté-
rieurement pourra être examinée avec 1 
temps nécessaire et être discutée avec toute 
l'attention qu'elle mérita. 

Après quelques observations de M. Haeu-
tjeas, on revient aux articles du projet de 
loi : 

Art. 1er. — Le ministre des finances est 
autorisé à faire in»ciiie sur le Graud-Livre 
de la Dette publique et à aliéner la somme 
de rentes 5 0/0 nécessaire pour produire un 
capital de deux milliards de l>*nc . 

L'aliénatiqj» de cas renies poar laquelle 
sera ouvert» «ne souscnptioa publique, se 
fera, à l'apaqjae, aux taux et aux conditions 

Ïii concilieront te mieux lés intérêts du 
résor avec la facilité des négociations. — 

Adopté. 
La Commission,acceptant le principe d'un' 

amendement da M. Oscar de Lafayetle, in
troduit an article 2, qui. en sus des doux 
milliards, accepte que les porteurs dé livrets 
décaisses d'épargnes puissent recevoir un 
titre d'emprunt par 3 francs et les multiples 
de S fr. de rentes' anx conditions stipulées 
par la présente loi. 

Cet article ne souffre aucune difficulté' et 
est approuvé par la Ch-imbre. 

Art. 3 (ancien art. 2 ) Le ministre des 
finances ajoutera à cette >omme de renies 
5 •/., celle qui sera nécessaire pour couvrir 
les dépens*- matérielles de l'emprunt ai si 
que tous les frais quelconques d'escompte,de 
change,transports et négociations. (Adopté.) 

Art. i. Dans le but «Ta~surer plus prorop-
tement l'évacuation du ter- itoire, le ministre 
des ftiunces poarra PUJjar avec l» Banque 

de France de* conventions particulières des 
Uuee.-. a rendre plus r.ipid-:"enl disponibles 
les produit à réaliser .-tir l'e npruul et a 
tai-ilitei le , dnlici. aliou» de paiement. 
(Adopté;) 

A't . 5. Le total de» avahee que le mi
nistre de. nuances uuia ia faeulte ô> >e pro
curer eu vertu de l'a li le prejjéiitml. s»u-a 
succe&Uvi'^om roiuboû >e sr u B-anque sûr 
les prod MU de l'e iip nul au fur et a'mesure 
de 1- ui réalisai ion. Ii 1-p-ni iiuuient Je ces 
av.mi-e-s, I»- iiioutanl dV celles que le T ésor 
pourrait eu, or- être da 1- le cas de deman
dera l> Biuque ponr le besoin de »on sei-
vice J'i'ii iiHlier, réu .1 à la so nie de 1 .330 
millions anlérieureueu- avancés à l'El il,par 
lafiuique de Fi-ince, ne pourra dépasser un 
milliard cinq cent trente millions, les avan
ces seront remboursées à u B-in jiie.jnsqu'a 
parfaite libération au moyen d'annuités suc
cessives à partir du l*r janvier 1872,et dont 
la qualité ne devra pas inférieure & 200 
raillions. 

u . GODIN, sur cet article d mande qu'on 
s« serve >le son sy le.ne de b m> et d'une 
banque d'Etal pour reinbo ir-er la Banque de 
Fr.iu.je,à li p i n è d e 6 "0, on ne paie a qu'un 
intérêt de 3, 75 et l'on paie a par le boni 
Biiique. Il y a des inconvénients à ce qu'il 
y an un iiurii^e définitif entre la B nique 
de France et l'Etal. 

li y a deux p>u-..tue.-*s d in . le mon le qui 
sont en l a i e , .nu-, qu'il s'agit de ciucilier; 
les deux puissance- ne sont pa- d'un ordre 
politique, mais de l'ordre social; ces deux 
puissances sont le capital et le travail. Eh 
bien ! il y a des déposants qui ne reçoivent 
qu- 3*/. de leur argent; et .1 y a une situa
tion d aicile dan- un emprunt qui est paye 
6*/0. Celle considération do t faire paxs-ur >ur 
quelque» difficultés •l'application, et l'on doit 
comprendre que le sy-tème de bons de cir
culation a 3,7$ ou 3,00 obtiendrait un succès 
"éel. Voilà quelles sont mes conclusions, 
et elles sont celles de la prudence et de la 
sagesse. 

M. Casimir Pe rier n'a pas à prendre ht 
défense «le la B nique d- France. Ce qu'elle 
a l'ail d (j.ii, un un répOuJ -uffisam nent à 
toute critique. Quant à uue cré tion de bil
lets d'E al, la commission de- finances s'op-
po-e toujours résolument à une telle com
binaison, car ce 11 est pas autre chose que 
la création d 1 papier mon aie. 

Les Jeux p- e m i c s paragraphes de l'art 5 
sont mis aux voix et adoptés. 

L'Assemblée est consultée -ur l'amende
ment e M. Godin tend nt a éme.tr des 
bon- «l'Elit ou de circulation productifs 
d'une, et à 3,60 °/„ avec d s coupure» de 50 
fr. 100 fr., 250, 500 fr. e: 1,000 tr. L'amen
dement est rejeté. 

L'art. 5 de la commission e*i adopté. 
M. le Président annonce que l'on va voter 

su.- l'ensemble de 1 < loi. 
P.u-ieiirs voix : — Il y a scrutin. 
M. LB PRÉSIDENT : Le soru'iii u'e.sl pas obli» 

gatoire. Le scrutin n'est, au le mes de 
l'art. 50 du règlement, obi gatoi-e que pour 
les ouvertures du c.éuit. 

Plusieurs voix : Il s'agit de deux mil-
li .rds. 

M. PRÉSIDENT : Un emprunt n'est pas un 
Ouverture de créait; mais si l'on croit qu'il 
y a assimilation entre i„ loi Actuelle et. une 
ouverture de eré-'il, le scrutin aura lieu. 

Voix nombreuses : Oui ! Oui t 
Ou p' ocèrt» .»« . nniitin 
Voici le ié ultat du scrutin : 

Wiamfc**. d r va ta . , ta. 4 5 t . 
• a j > r té absolue. * î « . 
l ' o u r l s d s p t i u u d r la 1*1, 5 5 1 

C o n t r * . • 
L'Assemblée a adopté. 
La séance e-t levée à 10 h. 3/4. 

Chronique locale 1 départeneatale 

L'association de I Industrie et du Com
merce de Roubaix, a tenu, mardi, sa ré
union annuelle; nous résumons ainsi le 
orocès verbal: 

La séance esl ouverte à 5 h 1/2 
M. le Président,Molle Bossul ,retrace 

les laits les plus marquants parmi les 
travaux dont la Chambre Syndicale ut 
I Association ont dû s'occu|»-r dans les 
circonstances d illicites que nous venons 
de traverser. 

Sur la demande de plusieurs m e m b r e s , 
le discours de M. le Président devra 
èlre publié, (1) alin de le porter à la con
naissance de tous les membres de l 'As
sociation, s a n s attendre l ' impression d u 
bulletin annue l . 

M. Albert Thomas , secrétaire adjoint, 
•xpose ensuite le compte-rendu complet 
les travaux de l'Association et d e la 
Chambre, pendant l'année 1870-1871. 

On passe ensuite aux votes sur les 4 
.roposiiiofts portées à Tordre du jour . 

Vote sur la cotisation. — M . le pré
sident rappelle qu'aux l.-rm.-s des, -*ta-
int.-., l 'Assemblée doit voter cha jue a n 
née le chiffre de la cotisation ; il rappelle 
que l'année dernière, ou avait déc idé d e 
,iorter la cotisation au maximum, et que 
la C h a n b r e n'a cependant fait percevoir 
que le min imum, parce que la condition 
loi mel iede pourvoir à l 'e iablissem Mil d u 
s iège d e l'association dan* u » local s p é 
cial n'avait pu être remplie . 

Si l 'Assemblée persiste dans l'inten
tion d'avoir un local spécial , il e s t év i 
dent que les ressources fournies par la 
cotisation minimum ue peuvent y suffire. 
Après une courte <liaoua»iou, l A s s e m 
blée décide à la majorité des membres 
présents , qu'ellecoufirme le v o t e d e l a i i -
uée -dernière et que la cotisation pour 
l'année 1871-1872, sera portée a 40 fr., 
sous la même condition éi .oucée au pro
cès verbal de la séance du 6 jui l let 1870. 

Vote sur le renouvellement par quart 
. de la Chambre syndicale. — Les mem

bres sor tant : M Vl Henri B.issut, Ri
chard - Desrousseaux , Isaac Holdeu , 
Paul Serépel . A.Talon, sont tous* réélus a 
l'unanimité des membres présents . Ces 

(I) NvA»s reproduisons ce djscourici «pré* 

M ss ieurs ïormeront la série sortant en 
187a. " 

Election d'un membre de la Chambre 
syndicale en remplaceme-iU de M. Dil-
Ites, décédé — M . A Kéroa es t pr-opo*é 
«•t nom,ne à l'unanimité. — M. Feroo 
remplace M. bil l ies dans-la série sorlaut 
en 1874 . • '« 

'Volé sur Vadjonction de-droit,upec ou 
sans voûc dèïibèra}.ive1des membres des 
bureaux des. comités à la Chambre syn
dicale. — M.Me président reprend I ex
posé de la quesl iou énoncée dans le 
cumule-rendu qui a été lu au début de 11 
s é a n c e . 

Plu sieurs-membres (ont observer que 
m ê m e ta seule adjouction des présidents 
des quatre comités statutaires déplace
rait la majorité dans la Chambre et pro
posent qu'ils ne soient appelés qu'avec 
voix consultative seulement. 

Un membre croit que celte restriction, 
en attribuaot aux présidents une sorte 
de rôle secondaire, peut présenter quel
que chose de blessant pour leur dignité 
personnelle . 

Il est r é p o i d u que le fail a lieu dans 
les assemblées les piJS serieuses;ou cite 
nutnu iu i i i l les tribunaux de Commerce 
ou les j u g e s commissaires sont appelés 
avec voix consultative seulement , sans 
que personne s'en soit jamais fioiasé. 

Un membre fait remarquer d'ailleurs 
que la proposition d'adjonction a v e c voix 
delibéraltve serait contraire aux statuts 
qui ont prévu et réglé d'une manière 
absolue et invariable le nombre des 
membres de la chambre syndicale , les 
condit ions de leur élection, la durée de 
leur mandat et l'ordre de leur remplace
ment. Il s'agit donc d'une modification 
aux statuts , et il ne croit pas que l'As
semblée soit assez . nombreuse pour 
prendre uue détermination aussi impor
tante 

L'Assemblée approuve cette dernière 
observat ion et vote à la majorité d e s 
membres présents la résolution su ivan
te : 

«Les présidents des quatre» comités 
statutaires seront admis de droit aux 
séances de la Chambre Syndica le avec 
voix consultative seulement.» 

L'ordre du joui etatit épuisé , la sé 
ance est l evée . ; 

Voici le discours prononcé par M.Moite 
Bo>sut : 

Mess ieurs , 
b e p u i s notre dernière assemblée g é 

nérale, qui remonte à une année a peine, 
des événements aussi graves que dou
loureux ont eu lieu, uue guerre terrible 
a jeté la désolation dans 23 départements 
occupés par l 'ennemi,et la France entière 
a ressenti d a n s son honneur, dans ses 
affections, dans sa fortune, les plus tà-
chourtca conaiéqujgiices d'uue lutte d a n s 
laquelle elle devaiîTTsuccuiiiBèVr Je ne 
NOUS parlerai pa» des d iv is ions intesti
nes qui éclatèrent aussi tôt après la si
gnature de la paix avec la Prusse; leurs 
terribles elTels furent plus poignants 
encore que la guerre e l le -même, b e s 
col l is ions fratricides ajoutèrent à nos 
désastres une humiliation qui combla 
la mesure de nos maux . 

Votre ville, quoique privi légiée, puis
qu'elle n'a pas subi l'occupation germa
nique, n'eu a pas été moins éprouvée re
lativement, et l'industrie s u i t o u l a dû se 
résigner a des pertes tt ès - sens ib les . U 
va sans dire que f o u v i i e r , dout le sort 
est si intimement lie à celui du patron, a 
été,lui auss i . la triste victime des événe 
ments et qu'il n'a dû qu'aux sacrifices 
considérables que s'est imposés la 
charité publique et privée,un faible allé
gement a se s nombreuses misères . 

Noire chamore syndicale n'y est pas 
restée indifférente, elle a voulu apporter 
son contingent d'activité et de coopéra-
lion aux administrateurs chargés de v e 
nir en aide aux nécessiteux de la vil le, 
la veille encore soldats indépendants d e 
son industrie . 

Noire bul était de révéler les sou (Iran-
ces inconnues et insuftisammenl soula
gées , de rechercher auss i , si dans la 
réparlion des secours il n'y en avait pas 
d'inutiles,et s 'adressant à -les familles 
où ils pouvaient ne pas être d'une néces
sité absolue; ce que nous donnait à pen
ser le témoignage même Ue quelques 
n iauvs de* villages; euvi ionuari ls . 

La Chambre se Halte d'avoir rendu 
d'incontestables serviceset< lle.i regretté 
que son concours désintéressé ne fût 
pas mieux compris et plus el'tica-eineiil 
uti l isé. Nous avons cependant la satis
faction de penset que les données four
nie* par nos soins à l 'administrationde 
bienfaisance ne s erou lpas perdues pour 
toujours et qu'elles sont d e nature à ren
dre de précieux services quand on v o u 
dra les mettre plus résolument à profit. 

L'industrie de Roubaix a recours pour 
s o n i m m e n s e fonctionnement, à bien d e s 
familles étrangères . Votre Chambre syn
dicale a pensé que tous ces ouvriers ap
pelés dans notre ville, à concourir à la 
production m uiuCicluriire, ne pour
raient en être expulses sans pitié le jour 
où le travail ferait défaut. Elle a sollicité 
pour eux une participation à la bienfai
sance municipale et l'a obtenue pour 
tous ceux fixés depuis deux ans au moins 
parmi nous . 

Quoique des émigrations nombreuses 
aient eu lieu, quoique beaucoup d e s ar
t isans qui n'avaient pas qualité pour être 
secourus , parce qu'ils n avaient pas de 
titres suffisants pour jouir du droit d e 

j cité, aient repris m. voie de leur pay* na

tal , il n'y eut pas moins <le 8^500 famjl- ^ a n a l ' o ^ r o s y de U (^taaabr*iiiyjadJcale, 
les inscrites au registre du bureau de al gardèrent leur résdtutibw4\qtpoeer à 

îâ première déclaration une protestation 
en sens contraire. 

sTelles furent les causes du conflit dont 
v o u s fûtes témoins . 

Volis auriez "le droit de ^demander, 
Mésaleufë,:d.fl$t!P -flrt'f attitwtefie-A^tre 
président en cette, circonstance. Il ira 
aii tlév'a.n:.de.vp8-dértirs,-;i.l yeiyè l'efptt-
quera swâ» amtsjfMijn.-- U ^a.a jajaajs 
cherche ai vosilu dteHifnutwso* U»'-dan-
ces . Il vous réitérer* ftBxpjre&MOR: fidèle 
de s e s sent iments . 

Votre président-6fcolt (et cela tient 
peut-être' aux intérêts plus nombreux 

Su/il a ,dan» certaine Industrie piutdt q « e 
ans quelques TOtresjr'ffwNa **»péiite*-

tidb plus,acc^atttéeaecordé^Bà beaucoup 
de produits « s notre fattrlcÉlioà, consé
quence obligatoire du droiU*ur l e s ma
tières premières , rendrait à Reubàix la 
prospérité générajé et féconde qu'il lui 
fût donné d'apprécier dans te période 
exceptionnelle de 1855 à 1885 ; à s e s 
yeux, la fabrique c'est tout, fil» e s t le 
dernier mot,, l 'expression suptètne d e 
toutes l es opérations commerciales et 
manufacturières qui la précédent e t q u i 
la suivent , peignage, Blatûre, teintures, 
apprêts . Elle' est le couronnement d e 
tous les efforts qui se produisent A son 
intention. 

Par conviction, par intérêt, si v o u s lo 
voulez encore. Il aurait gross i les rangs 
du camp plus essentiel lement.manufac
turier. 

Mais se défiant d e lui-même, doutant 
d e ses appréciations personnelles , ébran
lé par l'argumentation d e col lègues aus
si intelligents que dés intéressés . U se 
rallia volontiers aux propositions de ceux 
qui voulaient sauvegarder le travail na
tional, tout en laissant à l'exportation 
son libre et facile essor. Il coopéra donc 
à la rédaction de l 'adresse si v ivement 
combattue d a n s votre séance du 13 cou
rant. Il y recherchait,avant tout,un résul
tat très désirable, l'accord entre tous les 
é léments de notre association ; son but 
ne fut pas atteint. U est ime que la cham
bre consultative a rempli dignement ron 
mandat eu réprouvant, alors qu'il en 
était temps encore,le principe des droit 
s u r les matières premières ; mais , quoi
qu'il arrive, il a coufiance dans la pré
voyance et le patriotisme du chef actuel 
de notre gouvernement . Il s e plaît à 
croire q a e les'effets d e la lai piojetée 
et qu'il a combattue,ne sauraient enrayer 
la prospérité de notre ville el .plaçaut se s 
espérances au-de sus de s e s actes mê
mes , i l croit que l'en semble d e s mesures 
qui seront le corollaire de la loi donne
ront à nos opérations industriel les une 
nouvelle et v igoureuse impuls ion. 

Si son espoir était déçu, il ne lui res
terait qu'une consolation qu'une excuse , 
celle d é p a r t a g e r l'erreur du citoyen le 
plus illustre de notre temps et de notre 
pays, d e l'homme d'Etat le plus fidèle 
et le plus dévoué à l 'honneur e t à la pros
périté française. 

On nous communique la lettre suivante: 
« A M. le Commandant du bataillon des 
sapeurs-pompiers 

< Monsieur le Commandant, 
< Js viens vous remercier du zèle et du 

dévou eruent dont le corps des Pompiers a 
fail preuve ,tors de l'incendie qui a éclaté 
dans un magasin, rue de la Paix, le 3 juin 
187Î. 

i Veuillez, M. le Commandant, accepter, 
pour ta caisse de retraite du corps,la somme 
de cinquante francs que vous pouvez faire 
toucher cliez le sergent major, M. BailIy 

< Recevez, avec ma reconnaissance, mes 
salutations respectueuses. 

c Signé : RENARD PIERRE » 
< Roubaix, i- juin, 1871 • 

a — — i — ^ — — • — — ^ — — • 

Dernières nouvelles 
Dépêche Télégraphique 

Service particulier d u Journal de 
Roubaic. .-Jv • 

Versailles, 22 juin, 2 h. 4» soir. 
Le Journal officiel annonce que la re

v u e de l'armée de Paris es t définitive
ment fixée au dimanche 2 5 . 

Le même journal déclare complète
ment fausses les prétendues dépêches 
adrssées par M.Thiers au maréchal d e 
Mac-Manon et publiées par le Gaulois. 

On dément le bruit qui a été répandu 
relativement au voyage en Angleterre de 
M . Victor Lefranc. 
fc—" — — — , — . — — , ^ — — s j n a j a s 
IVotlec- to Rrl t lat i aabject* re*UMnc 

In t h e B r l t U h Vler < • • « » l a r 
d i s t r i c t * f U B c (ArrM*M****»ea i 

e t » I Ut- «te M l l e . 

AU birlhs and deaths of British S u b -
jec t s must be declared and enregistered 
at> the British Vicc-Consulate, 2 3 , rue de • 
l 'Hospice, Roubaix, within 24 hours of 

a m b r e Syndica le , dés ireuse d* [ theoven.t . 
^ f WILLIAM. H . W I L S O N , 

H.B.AP. Vice-Consul for the district 

bienfaisance _ _ _ ^ _ ^ _ ^ _ _ 
Co chiffre se passe de commentai

res , il e s t plus éloquent que tout ce que 
nous pourrions vous dire- pour, démon
trer que le in arche frantç*is«est «pour vo
tre fabrique l e d é b o u c b e ' l e plus-lurge et 
le plus fécond du monde. - Lorsqu'i l 'bous 
tut fertne, eoiume pendant* *ce>- neuf der
niers mois , si tout ne nous manque pas, 
c'eat parce qu'il- re^te dans uotre ville des 
é léments précieux, mais trop restreints 
encore,d'activité et de produf.li'on.Ua vie 
générale eu e»t cependant atteinte, et la 
prospérité du plus grand uombre sé
rieusement compromise . * ' 

Les quest ions ~d'n,térèt' commercial 
nous ont toujours v ivement préoccupes ; 
nous ne saurions méconnaître les services 
q u e lé commerce rend a. l ' industrie. S i 
le commerce n'existe que par l'industrie, 
celle-ci ne se développe,ne produit frù>i-
tueusemenl que p a r l e s rechetches et 
lés efforts incessants du premier. Auss i 
sommes-nous heureux de constater que 
le commerce de notre ville prend une 
considérable exteii ion. Le marché d e 
laines de Koubatx,secondé par le» impor
tants peignage* de cette matière, teus 
instal lesdans d ÏS conditions d'ane supé
riorité incontestable, tend à devenir-un 
des premiers marchés d-u inonde, s i déjà 
il ne tient celte place. 

Les avantages qui en résultent sont 
trop év idents pour que j'aie à vous les 
s ignaler : abondance du choix dans les 
la ines de toutes les provenances; modi
cité du prix d'achat, conséquence dos 
offres multiples que vous adresse une 
concurence nombreuse de vendeurs; 
pour faciliter l 'essor d e c e s opérations 
si précieuses à l ' industrie, d e s projets 
d'entrepôts réels ont été s o u m i s à la 
Chambre; Syndicale ; deux capitalistes 
d i sposés à immobil iser des s o m m e s très 
importantes sont entrés en relations avec 
la Chambre, une commiss ion composée 
de nos membres les actifs, élabore des 
projet, e t nous avons l'espoir de voir 
bientôt notre cité dotée de très spacieux 
entrepôts dont vous comprenez du reste 
la haute, je dirai plus,i'mdi«pen»ublo uti
l i té . 

Une question d'une grave importance, 
le droit sur la matière première, mesure 
due à l'initiative du Gouvernement, est 
venue tout récemment troubler la séré 
nité ordinaire de nos réunions et jet r la 
division dans notre association si unie 
jusque là; des intérêts qui ne devraient 
jamais se séparer, "se sont posés en an
tagonistes et nous avons vu deux camps 
di-cuter avec une égale ardeur les avan
tages et les désavantages du projet en 
quest ion. 

Une déclaration, n'émanant pas d e la i 
chambre, qui n'y fut pas l'objet d'une I 
discussion sérieuse, mais seulement 1U*S ' 
à la fin d'une de ses séances , fut la cause 
principale de la division que je v o u s s i 
g n a l e . Les termes dan» lesquels ce l le 
déclaration était conçue, pouvaient èlre 
d iversement interprétés, i ls auraient 
pu être invoqués contre une industrie 
importante de notre ville et nuire profon
dément à se s intérêts. Ils étaient, en d é 
finitive, en opposition avec toute la con- j 
duite qu'avait tenue ju»que-là votre 
Chambre syndicale . Elle provoqua des 
manifestations diamétralement oppo
sées 

D'un côté, nous avons vu se grouper 
la plupart des négociants de notre vil le, 
tant an matières premières qu'en t i ssus 
fabriqués, su iv is des peigueurs et de 
quelques manufacturiers dont la produc
tion s'adresse à l'exportation. 

Ils protestèrenténergiquement contre ; 
l e s conséquences d'un droit de 20 0 Q - | 
11» lui reprochaient de substituer l'insta
bilité, à la sécurité de l^ure opàrations; 
d'attribuer a leurs denrées une valeur 
fictive au lieu de la valeur réelle, d'en
traver l'exportation dans ses ag i sse 
ments . 

De, l'autre côté se rangeait la fabrique 
class ique de Roubaix, celle qui est fixée 
au sol par son matériel et s e s établ isse
ments, celle qui , la veille de nos boule
versements démontrait chiffres en mains 
à l'enquête parlementaire que les char
ges pesant sur uotre production indigène 
n'étaient pas équil ibrées par le droit 
perçu »ur les t i ssus é trangers . 

La fabrique combattit avec une égale 
énergie les théories de ses adversaires , 
chercha à U»ur démontrer que le d r a w -
back suffirait pour écarter l entrave allé
guée par eux, que la restitution à la sor 
tie non-seulen.ent favoriserait l'exporta
tion, mais réserverait au producteur 
lrançais une plus large part dans l'ali
mentation du marché national; à s e s 
yeux , l'application des projets du g o u 
vernement serait le s ignal d'un mouve
ment très accentué dans notre produc
tion, auquel le commerce lu i -même s e 
trouvait ejiUèTejiieut.intéressé 

La 
sauvegarder ces intérêts divergents , 
ja louse de toutes les pro»pérités de n o -

ofLiH*. 
June, 20 lh.1871. 

• 
. tre association, aurait d é » u é calmer ces 

v ives et contradictoires prétention». Elle 
aurait voulu qu • la première déclaration, _ _ _ _ 

?^'S^T„?uX'aÏÏV?S'^i- tONVQi FimÈBltE 
liante, rédigée par elle, et qui ue jetât pas 
l'a rit agoni.-me dans «es rangs . 

Mais il était trop tard : Il lui fut im
possible de ret«ai»ir le premier manifes
te; le fait était accompli, il produisait ses 
effets,et ceux qui se croyaient lésés dans 
leurs intérêts , refusèrent d e consacrer 

j par leur signature, les principes émig 

T5 es amis 
et connais

sances de la famille LEST1ENNE qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
pa>t du décès de Monsieur HENRI-IO>KPH 
LESTIENNE, décédé a Entraigues, sont priés 
de considérer 1* présent avis comme en te
nant lie* et de vouloir bien assister aux 
convoi et service solennels qui auront lieu 
le Vendredi 23 juin, à 10 heures en l'eglisc 
Saint-Martin. 1000 

" 

Fr.iu.je

